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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

Chine et Taïwan
Question écrite n° 41097

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et européennes sur la position de notre
pays face au rapprochement entre Taiwan et la Chine populaire. En effet, le récent épisode à la veille de Noël
avec ce don de deux pandas par le gouvernement chinois aux autorités taiwanaises prouve un réel
réchauffement des relations traditionnellement tendues entre ces deux pays. Ce rapprochement ne semble pas
seulement conjoncturel, mais plus sincère et solide. L'Europe et la France se devraient donc de montrer leur
intérêt pour cette amélioration des relations internes entre les « deux Chines ». Il lui demande donc de lui
préciser la position de la France sur ce dossier.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'attention du ministre des affaires étrangères et européennes sur
la position de la France en ce qui concerne l'amélioration des relations entre la Chine et Taiwan. La France et
l'Union européenne encouragent la poursuite du dialogue constructif qui s'est noué entre Pékin et Taipei. La
Présidence française de l'Union européenne s'est efforcée de promouvoir cet objectif au travers des déclarations
faites au deuxième semestre 2008 : soutien de l'UE à la participation de Taiwan aux forums multilatéraux
spécialisés (19 septembre) ; félicitations pour les progrès des discussions entre les deux rives et appel à les
poursuivre (12 novembre) ; déclaration saluant le lancement des premières liaisons aériennes et maritimes
directes (23 décembre). Actuellement, la France et l'UE apportent leur soutien aux efforts de Pékin et Taipei en
vue d'identifier des modalités de participation appropriées de la population taïwanaise à l'Assemblée mondiale
de la santé. L'Assemblée de l'OMS tiendra en effet sa session annuelle en mai prochain et l'obtention d'un statut
d'observateur au sein de cette Assemblée constitue un objectif pour les autorités de Taipei. Le maintien du bon
climat des relations entre les deux rives du détroit de Taïwan demeure la clé pour obtenir des progrès sur ce
dossier.
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